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Prise de position concernant la RA  
 

révision») et a déclaré obligatoire la RA suisse 40»). Ces deux 

prévoyance. 
 
Le chiffre 4.1, point 20 de la RA 

visions nécessaires pour les risques actuariels, constituées de capitaux de 

 

est la suivante: «En ce qui concerne les capitaux de prévoyance des assuré actifs (primauté des 

LFLP).» 
 

- -commission LPP 
rt en prévoyance 

professionnelle doit calculer et confirmer les capitaux de prévoyance. Dans la primauté des 
cotisations, cette tâche consiste à comparer les trois valeurs [capital épargne réglementaire / 

illesse minimal LPP] et à prendre en compte le 

de prévoyance met à sa disposition. Certains contrôles de plausibilité sont certes recommandés, mais 
une vérification complète des données reçues ne fait pas partie de la tâche. En particulier, le contrôle 
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